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INTRODUCTION 
 

 

 

 

 

 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (Lois 
révisées du Canada [1985], chapitre P-21), qui a été 
proclamée le 1er juillet 1983, vient compléter la législation 
canadienne actuelle qui se rapporte à la protection de la 
vie privée des individus et confère à ces derniers le droit 
d’accéder aux renseignements personnels qui les 
concernent. Elle protège aussi la vie privée des individus en 
interdisant la communication des renseignements 
personnels qui les concernent à de tierces parties et en leur 
permettant d’exercer un contrôle strict sur la collecte, la 
communication et l’utilisation de tels renseignements. Les 
exceptions nécessaires devraient être limitées et clairement 
définies. 

Le projet de loi C-58, Loi modifiant la Loi sur l’accès à 
l’information et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, a reçu la sanction royale le 21 juin 2019, apportant des améliorations notables en matière 
d’ouverture et de transparence des institutions gouvernementales. Il s’agit des plus importantes 
modifications apportées à cette loi depuis son entrée en vigueur en 1983. 

La nouvelle loi modifie la Loi sur la protection des renseignements personnels afin, notamment :  

 de créer une nouvelle exception à la définition de « renseignements personnels » pour ce qui est de 
certains renseignements relatifs aux conseillers ministériels et aux membres du personnel ministériel; 

 de permettre aux institutions fédérales de fournir à d’autres institutions fédérales des services relatifs 
aux demandes de renseignements personnels; 

 d’élargir le pouvoir du gouverneur en conseil de modifier l’annexe de cette loi et de valider 
rétroactivement des modifications faites à cette annexe1. 

Le présent rapport est déposé au Parlement conformément à l’article 72 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels. Il décrit comment Diversification de l’économie de l’Ouest Canada a géré ses 
responsabilités durant la période visée par le rapport. 
 

                                                           
1  Gouvernement du Canada. LEGISinfo, Projet de loi C-58 émanant du gouvernement (Chambre des communes) (42-1) – sanction royale – Loi modifiant 

la Loi sur l’accès à l’information, la Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autres lois en conséquence - Parlement du Canada, 2020. 
Consulté en ligne le 17 juillet 2020, https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal. 

DEO est déterminé à respecter 
l’esprit et l’intention de la Loi 

sur la protection des 
renseignements personnels, 

qui est fondée sur l’importance 
de préserver la vie privée des 

gens en protégeant leurs 
renseignements personnels qui 
sont détenus par le Ministère. 

https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/42-1/projet-loi/C-58/sanction-royal
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ADMINISTRATION DE LA LOI 
 
 
MANDAT MINISTÉRIEL 
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) a été fondé en 1987 en vue de promouvoir le 
développement et la diversification de l’économie de l’Ouest canadien, ainsi que de faire valoir les 
intérêts de l’Ouest dans l’élaboration et la mise en œuvre de politiques, de programmes et de projets 
économiques nationaux.  2 Le ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique 
est responsable de l’organisation. 

Les activités du Ministère sont régies par les dispositions de la Loi sur la diversification de l’économie de 
l’Ouest canadien, entrée en vigueur le 28 juin 1988. En vertu de son mandat, DEO offre une vaste gamme 
d’initiatives dans l’Ouest canadien et effectue des investissements stratégiques misant sur les avantages 
régionaux compétitifs.  Son assise dans l’Ouest permet au Ministère de favoriser de solides partenariats 
avec des organisations économiques et communautaires, des établissements de recherche et 
d’enseignement universitaire, des peuples autochtones ainsi que les provinces et les municipalités.  Ces 
relations aident DEO à refléter les perspectives de l’Ouest dans le cadre de la prise de décisions nationales. 

 
STRUCTURE MINISTÉRIELLE 
DEO emploie 443 personnes dans l’Ouest canadien et à Ottawa, notamment des économistes, des agents 
de commerce et des analystes des politiques.  Des spécialistes de domaines comme les communications, 
l’administration ministérielle, la gestion financière, les ressources humaines, la gestion de l’information et les 
technologies de l’information, et l’approvisionnement appuient les analystes des politiques et des 
programmes. 

DEO, qui a son administration centrale à Edmonton (Alberta), compte quatre sections régionales 
(Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et Manitoba), ainsi que des bureaux à Vancouver, à 
Edmonton, à Calgary, à Saskatoon, à Winnipeg et un bureau à Ottawa. 

 
ACCÈS À L’INFORMATION ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (AIPRP) 
L’unité des Ressources humaines et des Services intégrés (RHSI) est responsable d’une vaste gamme de 
services, dont ceux associés à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels 
(AIPRP), administré par le Centre d’expertise de l’AIPRP de l’unité. L’unité des RHSI fait partie de la Direction 
des finances et de la gestion ministérielle, dont les bureaux sont situés à Edmonton, en Alberta. 

Le coordonnateur de l’AIPRP, qui est appuyé par le coordonnateur adjoint de l’AIPRP, un conseiller aux 
services intégrés et un agent de l’AIPRP, supervise le Centre d’expertise de l’AIPRP de DEO. Les 
coordonnateurs s’acquittent des responsabilités qui leur incombent en plus d’assumer diverses autres 
fonctions au sein du Ministère. Le conseiller aux services intégrés et l’agent de l’AIPRP traient toutes les 
demandes relatives à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels. 

 

                                                           
2  Le 20 novembre 2019, le ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique a été assermenté en tant que ministre de 

l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie. Le même jour fut assermentée la ministre du Développement économique et des Langues officielles, aussi 
nommée ministre responsable de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada. À la date du présent rapport, l’ordonnance de délégation de 
pouvoirs pour la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels signée le 10 juin 2016 était toujours en vigueur. 
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Le Centre d’expertise de l’AIPRP est responsable de la mise en œuvre et de la gestion des programmes et 
services liés à l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels pour le compte de 
DEO. Plus précisément, le Centre d’expertise de l’AIPRP : 

 prend des décisions quant à la suite à donner aux demandes de renseignements personnels; 

 mène, le cas échéant, des consultations avec d’autres ministères fédéraux, d’autres ordres de 
gouvernement et des tiers concernant les questions liées à l’accès à l’information et à la protection 
des renseignements personnels; 

 fait mieux connaître les lois afin que le Ministère puisse respecter les obligations imposées par la loi; 

 surveille la conformité du Ministère aux lois, aux règlements, aux procédures et aux politiques et 
donne des conseils à cet égard; 

 agit comme porte-parole du Ministère auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor, du Commissaire à 
l’information, du Commissaire à la protection de la vie privée et d’autres ministères et organismes 
gouvernementaux. 

Voici la liste des autres activités qui ont été réalisées par le Centre d’expertise de l’AIPRP en 2020-2021 en 
ce qui a trait à la protection des renseignements personnels : 

 

ACTIVITÉ *TOTAL 

Examiner des questions et réponses parlementaires 52 

AUTRES ACTIVITÉS  

Mettre à jour les renseignements sur l’AIPRP sur le site intranet √ 

Préparer et présenter les rapports annuels et les rapports statistiques √ 

Participer aux initiatives de gestion de l’information et fournir des conseils en matière 
d’AIPRP 

√ 

Examiner et mettre à jour les pratiques opérationnelles, les procédures et 
l’élaboration de politiques relatives à la protection des renseignements personnels 

√ 

Examiner régulièrement et détruire les dossiers des demandes de renseignements 
personnels conformément au calendrier de conservation 

√ 

        *questions/examens/courriels/rapports, etc. 

 

Le Centre d’expertise de l’AIPRP surveille le traitement de toutes les demandes de renseignements 
personnels. En raison de la nature confidentielle de ces demandes, celles-ci ne font l’objet d’aucun autre 
rapport ou suivi de la part d’autres fonctionnaires du Ministère. 
 
 
 
 
 



6 

 
 

 
 

RAPPORT ANNUEL AU PARLEMENT DE 2020-2021 – ADMINISTRATION DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
L’arrêté de délégation a été émis en juin 2016.  Conformément à l’article 73 de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels, le ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique a 
délégué l’intégralité de ses pouvoirs et de ses responsabilités au directeur exécutif, Finances et Gestion 
ministérielle (coordonnateur de l’AIPRP), et au directeur, Services intégrés et Ressources humaines 
(coordonnateur adjoint de l’AIPRP). La délégation confère aussi à l’agent de l’AIPRP un pouvoir limité (voir 
l’annexe B). 

 
POLITIQUES ET PROCÉDURES MINISTÉRIELLES 
Au cours de l’exercice 2020-2021, aucun changement n’a été apporté à l’ensemble des politiques sur la 
protection des renseignements personnels de DEO, ou à la suite de questions soulevées par le 
Commissariat à la protection de la vie privée ou par d’autres agents du Parlement. 

 
FORMATION ET SENSIBILISATION 
Les activités de formation suivantes, relatives à la vie privée et aux renseignements personnels, ont été 
administrées par l’agent de l’AIPRP de DEO au cours de la période visée par le rapport : 
 

Rétroaction du Bureau de première responsabilité sur les documents - exemptions et exclusions, 
processus de demande générale 
Fournie au bureau du sous-ministre 
Quatre participants 

Avis de divulgation et processus d’approbation, application des exemptions et des exclusions 
Région de l’Alberta et le groupe de travail de Politique et Orientation stratégique 
Douze participants 
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TENDANCES ET STATISTIQUES 
 
 
Les renseignements qui suivent donnent un aperçu de l’information qui se trouve dans le rapport 
statistique 2020-2021(annexe A). 

 DEO reçoit habituellement peu de demandes de renseignements personnels, et les demandes 
relatives à la protection des renseignements personnels portent généralement sur des questions de 
ressources humaines ou des mesures de dotation. 

 DEO n’a pas reçu de consultations sur la vie privée durant la période visée par le rapport, et aucun 
cas d’atteinte à la vie privée n’a été déclaré durant l’exercice 2020-2021. 

 
DEMANDES REÇUES AU TITRE DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
DEO a reçu une demande de renseignements personnels au titre de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels durant la période visée par le présent rapport. Cette demande a été reportée 
à l’exercice suivant, puis abandonnée.  

Le diagramme suivant montre le nombre de demandes formelles de renseignements personnels reçues, de 
même que le nombre de consultations liées à la protection des renseignements personnels reçues par le 
Ministère au cours des cinq dernières années : 
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COÛTS OPÉRATIONNELS LIÉS À L’ADMINISTRATION DE LA LOI 
Une seule demande de renseignements personnels a été reçue au cours de la période visée par le présent 
rapport. Cependant, le centre d’expertise de l’AIPRP a mené un certain nombre d’activités liées à la 
protection de la vie privée, notamment des examens et des entrevues internes pour répondre à une 
enquête du Commissariat à la protection de la vie privée sur une cyberattaque de cléGC3. Ces coûts sont 
présentés dans le rapport statistique annuel (voir l’annexe A). Le coût total déclaré était de 3 780 $. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3   Commissariat à la protection de la vie privée du Canada. Annonce : Le commissaire lance une enquête sur les cyberattaques contre l’Agence du revenu 

du Canada et d’autres organisations fédérales. Le 13 octobre 2020. Page consultée le 28 juin 2021. https://www.priv.gc.ca/fr/nouvelles-du-
commissariat/nouvelles-et-annonces/2020/an_201013/. 

https://www.priv.gc.ca/fr/nouvelles-du-commissariat/nouvelles-et-annonces/2020/an_201013/
https://www.priv.gc.ca/fr/nouvelles-du-commissariat/nouvelles-et-annonces/2020/an_201013/
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ANNEXE A – Rapport statistique 
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ANNEXE B – Arrêté de délégation 
 
 

 


